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ADMINISTRATION 
 

 

 
Suite à l’entrée en fonction de notre nouvelle conseillère communale Mme Séverine Noël, 
nous avons le plaisir de vous annoncer la nouvelle organisation du Conseil communal, à 
savoir : 
 

Nom et Prénom Fonction Dicastères 
 

Yerly Jean-Philippe Syndic 
 

Administration générale 
Constructions, Am. du territoire 
 

Mauron Pascal Vice-syndic 
 

Approvisionnement en eau 
Epuration  
Endiguement, Forêts 
 

Noël Séverine Conseillère communale 
 

Ecole, AES, CO2 
Protection de la jeunesse 
 

Kamm Fabienne Conseillère communale 
 

Affaires sociales, Santé 
 

Gremaud Laurent Conseiller communal Finances 
Police du feu, PC, ORCOC 
Protection de la population 
Energie, Transports, Informatique 
 

Pugin Guillaume Conseiller communal Chemins pédestres, Tourisme 
Agriculture, Cimetière, Déchetterie 
Culture, Sports et loisirs 
 

Tinguely Christian Conseiller communal Bâtiments construits, Routes 
Edilité 
 

 
___________________________________________________________________ 
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En relation avec la procédure de révision du plan d’aménagement local d’Echarlens, le 
recensement des biens culturels des immeubles va être révisé. 
 
Pour ce faire, deux collaborateurs du Service des Biens Culturels de l’Etat de Fribourg (SBC) 
se rendront dans notre commune dès le 15 janvier 2018. Leur travail consistera à prendre 
des photos et à réaliser une documentation photographique professionnelle de l’extérieur 
des objets recensés. Les données récoltées serviront de base à l’évaluation des immeubles 
puis à l’élaboration des propositions de mises sous protection qui seront ensuite envoyées à 
la commune. 
 
Lors de leur passage, les propriétaires n’ont pas à être présents car il s’agit que d’une 
observation extérieure des immeubles. 
 
Nous remercions d’ores et déjà la population de faire bon accueil à ces personnes. 
 
 
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
         Le Conseil communal 
 
 
Echarlens, janvier 2018 


